
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

éen  des  brevets  E P   0  8 8 8   7 9 8   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication: 
07.01.1999  Bulletin  1999/01 

(21)  Numéro  de  dépôt:  98410067.7 

(22)  Date  de  dépôt:  12.06.1998 

(51)  Intel  e  A63B  2 3 / 0 2  

(84)  Etats  contractants  designes:  (72)  Inventeur:  Beauvoir,  Bruno 
AT  BE  CH  CY  DE  DK  ES  Fl  FR  GB  GR  IE  IT  LI  LU  74230  Thones  (FR) 
MC  NL  PT  SE 
Etats  d'extension  designes:  (74)  Mandataire:  Gasquet,  Denis 
AL  LT  LV  MK  RO  SI  CABINET  GASQUET, 

Les  Pleiades, 
(30)  Priorite:  01.07.1997  FR  9708559  Park-Nord  Annecy 

74370  Metz  Tessy  (FR) 
(71)  Demandeur:  Beauvoir,  Bruno 

74230  Thones  (FR) 

(54)  Dispositif  de  musculation  et  de  renforcement  musculaire 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  888  798  A1 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
musculation  ou  de  renforcement  musculaire  destiné  à 
être  utilisé  en  salle  de  musculation  dans  le  cadre  d'une 
pratique  sportive  ou  en  cabinet  de  kinésithérapie  dans 
le  cadre,  par  exemple,  d'un  programme  de  rééducation 
fonctionnelle,  permettant  notamment  le  travail  des  mus- 
cles  abdominaux. 

On  connaît  de  nombreux  appareils  destinés  à  per- 
mettre  la  musculation  des  muscles  abdominaux  de  leur 
utilisateur.  Cependant,  ces  appareils  présentent  le  plus 
souvent  un  aspect  rébarbatif  par  la  répétitivité  du  geste 
effectué  ainsi  que  par  le  manque  de  diversité  des  exer- 
cices  pouvant  être  effectués. 

La  présente  invention  a  ainsi  pour  objectif  de  pallier 
à  ces  inconvénients  en  proposant  un  dispositif  simple, 
fiable,  ayant  un  aspect  ludique. 

Selon  sa  caractéristique  principale,  le  dispositif  de 
musculation  des  muscles  abdominaux  d'un  patient  est 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  élément  de  jeu,  des 
moyens  de  positionnement  de  l'élément  de  jeu  et  des 
moyens  de  positionnement  des  membres  inférieurs  du 
patient. 

Selon  une  caractéristique  complémentaire,  l'élé- 
ment  de  jeu  est  constitué  par  une  balle. 

Selon  une  autre  caractéristique,  les  moyens  de  po- 
sitionnement  des  membres  inférieurs  comportent  un  or- 
gane  de  positionnement  des  pieds  et/ou  des  chevilles 
du  patient. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  les  moyens  de  posi- 
tionnement  des  membres  inférieurs  comportent  un  or- 
gane  de  positionnement  des  genoux  du  patient. 

Selon  ce  mode  de  réalisation,  l'organe  de  position- 
nement  du  genou  peut  être  constitué  par  une  cale  trans- 
versale  destinée  à  se  positionner  à  l'intérieur  du  pli  du 
genou  et  par  des  moyens  de  fixation  permettant  de  dis- 
poser  la  cale  dans  sa  position. 

Selon  une  autre  caractéristique,  les  moyens  de  po- 
sitionnement  des  membres  inférieurs  comportent  un  or- 
gane  de  positionnement  du  bassin  du  patient. 

Par  ailleurs,  les  moyens  de  positionnement  de  l'élé- 
ment  de  jeu  sont  réglables. 

Selon  une  variante  d'exécution,  le  dispositif  de  mus- 
culation  comporte  une  surface  d'appui  destinée  au  dos 
du  patient. 

Selon  cette  variante,  le  dispositif  de  musculation 
peut  comporter  des  moyens  d'inclinaison  de  la  surface 
d'appui. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  se  dégageront  de  la  description  qui  va  suivre  en  re- 
gard  des  dessins  annexés  qui  ne  sont  donnés  qu'à  titre 
d'exemples  non  limitatifs. 

Les  figures  1a  à  14  illustrent  différents  modes  de 
réalisation  du  dispositif  de  musculation  ainsi  que  des  va- 
riantes  d'exécution. 

La  figure  1  a  illustre  un  premier  mode  de  réalisation 
du  dispositif  en  perspective. 

La  figure  1  b  illustre  ce  premier  mode  de  réalisation 
positionné  sur  un  patient. 

La  figure  2  illustre  une  variante  du  premier  mode  de 
réalisation  dans  une  vue  similaire  à  la  figure  1a. 

s  La  figure  3  représente  une  deuxième  variante  du 
premier  mode  de  réalisation  en  perspective. 

La  figure  4  représente  une  troisième  variante  du 
premier  mode  de  réalisation  disposé  sur  un  patient. 

La  figure  5  illustre  un  deuxième  mode  de  réalisation 
10  en  perspective. 

La  figure  6  illustre  une  première  variante  de  ce 
deuxième  mode  de  réalisation. 

La  figure  7  illustre  une  deuxième  variante. 
La  figure  8  illustre  un  troisième  mode  de  réalisation 

15  en  perspective. 
La  figure  9  représente  une  variante  de  ce  troisième 

mode  de  réalisation  en  perspective. 
La  figure  10a  illustre  en  perspective  un  quatrième 

mode  de  réalisation  en  position  d'appui  dorsal. 
20  La  figure  1  0b  illustre  dans  une  vue  similaire  à  la  fi- 

gure  1  0a,  le  dispositif  de  musculation  dans  une  position 
d'appui  fessier. 

La  figure  11  illustre  une  variante  d'exécution  en 
perspective. 

25  La  figure  1  2  illustre  un  cinquième  mode  de  réalisa- 
tion  en  perspective. 

La  figure  1  3  illustre  un  sixième  mode  de  réalisation 
en  coupe  transversale. 

La  figure  14  représente  ce  sixième  mode  de  réali- 
30  sation  en  perspective  dans  une  configuration  différente. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  de  musculation  por- 
tant  la  référence  générale  (1  )  est  du  type  comportant  un 
élément  de  jeu  tel  qu'une  balle  (4)  destinée  à  être  main- 
tenu  dans  une  zone  dite  zone  de  jeu  par  des  moyens 

35  de  positionnement  (5)  de  l'élément  de  jeu.  Le  dispositif 
de  musculation  (1  )  comporte  également  des  moyens  de 
positionnement  des  membres  inférieurs  (6)  destinés  à 
permettre  le  positionnement  d'au  moins  une  partie  des 
membres  inférieurs  (7)  d'un  patient  (3)  afin  de  permettre 

40  son  installation  dans  une  position  dans  laquelle  il  peut 
effectuer  ses  exercices  en  optimisant  le  travail,  par 
exemple,  de  ses  muscles  abdominaux. 

Selon  les  différents  modes  de  réalisation  du  dispo- 
sitif  selon  l'invention,  les  moyens  de  positionnement 

45  des  membres  inférieurs  (6)  peuvent  comporter  diffé- 
rents  organes  destinés  au  positionnement  de  points 
précis  des  membres  inférieurs  comme,  par  exemple, 
des  organes  de  retenue  de  cheville  ou  de  pied  (1  0),  des 
organes  de  positionnement  des  genoux  (1  1  )  ou  des  or- 

so  ganes  de  positionnement  du  bassin  (12).  Par  ailleurs, 
selon  plusieurs  variantes,  le  dispositif  de  musculation 
(1  )  peut  également  comporter  des  organes  de  position- 
nement  du  dos  du  patient  (3),  tels  qu'un  appui  dos  (13) 
destiné  à  permettre  l'appui  dorsal  lorsque  le  patient  est 

55  en  position  de  repos. 
Ainsi,  le  dispositif  de  musculation  (1)  selon  l'inven- 

tion  est  destiné  à  permettre  le  travail  des  muscles,  et 
notamment  des  muscles  abdominaux  (2),  d'un  patient 
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(3)  entre  une  position  dite  inactive  de  repos  (A)  où  les- 
dits  muscles  abdominaux  sont  détendus  et  une  position 
active  de  travail  (B). 

L'élément  de  jeu,  tel  que  la  balle  (4),  est  positionné 
grâce  aux  moyens  de  positionnement  (5)  de  manière  à 
ce  que,  lorsque  le  patient  (3)  est  en  position  active  de 
travail,  celui-ci  puisse  l'utiliser  en  le  tenant,  le  poussant, 
le  frappant  ou  en  l'évitant,  par  exemple.  De  ce  fait,  le 
patient  (3)  peut,  d'une  part,  effectuer  des  exercices  des- 
tinés  à  muscler  ses  différents  muscles  tout  en  conférant 
un  aspect  ludique  auxdits  exercices,  et  d'autre  part, 
combiner  les  exercices  d'abdominaux  avec  des  exerci- 
ces  de  musculation  des  membres  supérieurs. 

Les  différents  modes  de  réalisation  décrits  ci-après 
sont  équipés  avec  une  balle  qui  constitue  l'élément  de 
jeu  ;  il  va  de  soi  que  l'élément  de  jeu  pourrait  être  diffé- 
rent  sans  pour  autant  sortir  du  champ  de  protection  de 
l'invention. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  et  ses  varian- 
tes  d'exécution,  le  dispositif  de  musculation  (1  )  est  des- 
tiné  à  être  disposé  directement  sur  le  patient  (3)  de  ma- 
nière  passive  en  étant  fixé  à  celui-ci  grâce  à  des  moyens 
de  fixation  (8),  ou  de  manière  active,  le  positionnement 
étant  du  à  un  effort  dudit  patient  et  ne  comporte  donc 
pas  de  cadre  ou  de  bâti  destiné  à  être  disposé  contre  le 
sol. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  du  dispositif 
de  musculation  (1  )  selon  l'invention  illustré  figures  1  a  et 
1b,  celui-ci  comporte  une  balle  (4)  montée  sur  un  sup- 
port  de  balle  constitué  par  une  tige  (9)  grâce  à  des 
moyens  de  liaison  (14)  tels  qu'un  ressort,  par  exemple. 
Selon  ce  mode  de  réalisation,  la  tige  et/ou  les  moyens 
de  liaison  peuvent  avantageusement  posséder  un  de- 
gré  de  flexibilité  afin  de  pouvoir  permettre,  d'une  part, 
le  mouvement  de  la  balle,  et  d'autre  part,  son  rappel  en 
position  initiale,  la  flexibilité  pouvant  être  variable  sur  la 
longueur  de  la  tige  et  éventuellement  réglable.  La  tige 
(9)  est  fixée  à  une  cale  transversale  (15)  permettant  no- 
tamment  le  positionnement  des  genoux  (16)  du  patient 
de  part  et  d'autre  de  la  tige  (9)  au-dessus  de  la  cale, 
ladite  cale  se  positionnant  ainsi  à  l'intérieur  du  repli  for- 
mé  par  les  genoux  pour  y  être  fixée.  Les  moyens  de  fixa- 
tion  sont  constitués  par  deux  sangles  de  retenue  (8a, 
8b),  l'une  permettant  de  positionner  et  d'immobiliser  les 
tibias  du  patient  contre  une  paroi  latérale  (17a,  17b)  de 
la  cale,  tandis  que  l'autre  est  destinée  à  faire  de  même 
avec  les  cuisses  de  celui-ci.  Ainsi,  la  cale  transversale 
(15)  et  les  moyens  de  fixation  (8a,  8b)  constituent  l'or- 
gane  de  positionnement  des  genoux  (11)  et  donc  les 
moyens  de  positionnement  des  membres  inférieurs  (6) 
de  ce  mode  de  réalisation.  Selon  une  variante,  la  cale 
transversale  pourrait  ne  pas  comporter  de  moyens  de 
fixation  mais  être  maintenue  en  position  dans  le  repli  du 
genou  grâce  à  l'action  du  patient. 

Notons  que,  selon  ce  premier  mode  de  réalisation, 
la  cale  transversale  est  avantageusement  de  forme  pris- 
matique,  sa  section  dans  un  plan  longitudinal  formant 
un  trapèze,  ladite  section  étant  de  dimension  sensible- 

ment  constante  transversalement.  Les  parois  latérales 
(17a,  17b)  de  la  cale  forment  un  angle  dit  de  flexion 
ouvert  vers  le  bas  dont  la  valeur  peut  être  choisie  entre 
25°  et  140°.  Selon  une  variante  non  représentée,  la  cale 

s  transversale  pourrait  comporter  de  manière  connue  en 
soi  des  moyens  de  réglage  de  l'angle  de  flexion,  desti- 
nés  à  permettre  un  réglage  continu  de  cet  angle  de  ma- 
nière  à  permettre  à  l'utilisateur  (3)  de  pouvoir  régler  sa 
position  de  flexion  des  genoux  en  fonction  de  ses  désirs. 

10  Par  ailleurs,  la  cale  transversale  (15)  comporte  au  moins 
un  revêtement  en  mousse  disposé  contre  des  parois  la- 
térales  afin  d'améliorer  le  confort  du  patient  durant  la 
pratique  des  exercices.  De  plus,  le  dispositif  de  muscu- 
lation  peut  comporter  des  moyens  de  réglage  en  hau- 

15  teur  de  la  position  de  la  balle  tels  que,  par  exemple,  une 
portion  de  tube  (18),  s'étendant  de  la  cale  à  l'intérieur 
de  laquelle  peut  coulisser  la  tige  (9)  et  être  bloquée  en 
position  par  un  système  de  goupille  connu  en  soi,  la  por- 
tion  de  tube,  la  tige  et  le  système  de  goupille  constituant 

20  les  moyens  de  positionnement  (5)  de  la  balle  (4),  lesdits 
moyens  étant  ainsi  avantageusement  réglables. 

Selon  une  première  variante  d'exécution  de  ce  mo- 
de  de  réalisation  illustrée  figure  2,  les  moyens  de  fixation 
(8a,  8b)  constitués  par  les  sangles  sont  remplacés  par 

25  deux  éléments  de  positionnement  (20)  en  forme  de  T 
qui  s'étendent  chacun  d'une  paroi  latérale  (1  7a,  1  7b)  de 
la  cale  transversale  (15),  la  barre  supérieure  des  élé- 
ments  permettant  de  maintenir  les  tibias  et  les  cuisses 
respectivement  contre  lesdites  parois  latérales. 

30  Selon  une  deuxième  variante  d'exécution  du  pre- 
mier  mode  de  réalisation,  les  moyens  de  positionne- 
ment  des  membres  inférieurs  (6)  comportent  la  cale  (1  5) 
et  une  sangle  de  cuisse  (8a),  mais  comprennent  égale- 
ment  un  organe  de  positionnement  des  pieds  (10)  cons- 

35  titué,  par  exemple,  par  une  sangle  (10a)  qui  est  fixée  à 
un  élément  de  liaison  tel  qu'un  tube  (21)  avantageuse- 
ment  coudé  et  de  longueur  réglable  s'étendant  sous  la 
cale  (15),  comme  le  montre  la  figure  3.  On  pourra  noter 
que  la  cale  transversale  destinée  à  se  positionner  sous 

40  les  genoux  du  patient  pourrait  prendre  toute  autre  forme 
que  prismatique  sans  pour  autant  sortir  du  champ  de 
protection  de  l'invention. 

Selon  une  troisième  variante  d'exécution  du  pre- 
mier  mode  de  réalisation  illustré  figure  4,  les  moyens  de 

45  positionnement  des  membres  inférieurs  (6)  comportent 
un  organe  de  positionnement  des  pieds  (1  0)  et  un  orga- 
ne  de  positionnement  des  genoux  (11),  constitués  cha- 
cun  par  une  barre  d'appui  transversale  sur  ou  sous  la- 
quelle  le  patient  (3)  positionnera  ses  genoux  et  ses 

50  pieds.  Ces  organes  de  positionnement  (10,  11)  sont  re- 
liés  entre  eux  par  un  élément  de  liaison  tel  qu'un  tube 
(21  )  de  longueur  réglable,  le  support  de  balle  s'étendant 
depuis  ledit  tube  afin  de  pouvoir  positionner  de  manière 
réglable  la  balle  (4)  dans  sa  zone  de  jeu. 

55  Selon  cette  variante  illustrée  figure  4,  les  pieds  du 
patient  passent  en-dessous  de  la  barre  d'appui  et  les 
genoux  au-dessus,  mais  il  pourrait  en  être  autrement  de 
manière  à  ce  que  les  jambes  soient  coincées  entre  les 

3 
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barres  d'appui  sous  les  pieds  et  sur  les  genoux. 
Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation,  le  disposi- 

tif  de  musculation  (1  )  comporte  une  balle  (4)  montée  sur 
une  tige  (9)  par  l'intermédiaire  de  moyens  de  liaison 
(14),  ladite  tige  étant  montée  de  manière  réglable  en 
hauteur  sur  un  cadre  (22)  dudit  dispositif.  Ainsi,  le  cadre 
(22)  du  dispositif  comporte  une  portion  de  tube  (23) 
s'étendant  verticalement  vers  le  haut  à  l'intérieur  duquel 
la  tige  (9)  portant  la  balle  (4)  peut  coulisser  et  être  ver- 
rouillée  en  position  de  manière  connue  en  soi.  Ladite 
portion  de  tube  (23)  est  montée  sur  une  barre  longitudi- 
nale  (24)  du  cadre  qui  porte  à  une  de  ses  extrémités  un 
organe  de  positionnement  des  pieds  (10),  comme  le 
montre  la  figure  5. 

Notons  que  la  barre  longitudinale  (24)  peut  être 
constituée  de  deux  portions  de  barres  coulissantes  et 
de  moyens  de  verrouillage  afin  de  pouvoir  régler  la  dis- 
tance  longitudinale  entre  ladite  portion  de  tube  (23)  et 
l'organe  de  positionnement  des  pieds  (10).  Selon  un 
perfectionnement,  le  dispositif  (1)  comporte  un  organe 
de  positionnement  du  dos  (13)  disposé  à  l'autre  extré- 
mité  de  la  barre  longitudinale  (24)  tel  qu'un  appui  dorsal 
possédant  avantageusement  une  forme  anatomique. 
Selon  ce  deuxième  mode  de  réalisation,  l'organe  de  po- 
sitionnement  des  pieds  (10)  est  constitué  par  deux  san- 
gles  de  maintien  (10a,  10b)  disposées  sur  une  paroi 
d'appui  transversale  (25)  du  cadre  (22)  située  à  l'extré- 
mité  de  la  barre  longitudinale  (24). 

Selon  une  première  variante  de  ce  deuxième  mode 
de  réalisation  illustré  figure  6,  le  dispositif  (1)  comporte 
un  organe  de  positionnement  des  pieds  (10)  constitué 
par  des  sangles  situées  sur  une  paroi  d'appui  transver- 
sale  d'un  cadre  (22)comme  précédemment,  cependant 
le  support  de  balle  n'est  plus  constitué  par  une  tige  dont 
la  position  est  réglable  en  hauteur  grâce  à  son  coulis- 
sement  à  l'intérieur  d'une  portion  de  tube  et  son  ver- 
rouillage,  mais  est  constitué  par  une  potence  (30)  et  des 
liens  semi-rigides  (31a,  31b).  La  potence  est  obtenue 
par  une  barre  recourbée  (30)  s'étendant  vers  le  haut 
(HA)  et  l'arrière  (AR)  depuis  l'extrémité  avant  (24a)  de 
la  barre  longitudinale  (24).  La  balle  est  maintenue  entre 
deux  liens  semi-rigides  permettant  de  la  solidariser, 
d'une  part,  à  l'extrémité  supérieure  (30a)  de  la  potence 
(30),  et  d'autre  part,  à  un  point  de  la  zone  médiane  de 
la  barre  longitudinale  (24)  constituant  le  cadre  (22).  Se- 
lon  cette  variante,  les  liens  peuvent  être  de  longueur  ré- 
glable  afin  de  pouvoir  régler  la  hauteur  de  la  balle  et 
constituent  ainsi  les  moyens  de  positionnement  (5)  de 
la  balle. 

Selon  une  deuxième  variante  de  ce  deuxième  mode 
de  réalisation  illustré  figure  7,  la  portion  de  tube  (23) 
destinée  à  porter  la  tige  (9)  constituant  le  support  de 
balle  est  montée  directement  sur  une  embase  (32)  ou 
socle  comportant  les  organes  de  positionnement  des 
pieds  (10a,  10b)  et  destinée  à  être  disposée  sur  le  sol. 
Ladite  embase  possède  une  forme  sensiblement  hé- 
misphérique  et  peut  être  lestée  avantageusement  avec 
du  sable,  par  exemple.  Elle  est  munie  de  deux  ouvertu- 

res  latérales  (33a,  33b)  destinées  à  recevoir  les  pieds 
de  l'utilisateur  ainsi  que  de  deux  sangles  de  fixation 
(34a,  34b)  destinées  à  permettre  l'immobilisation  des 
pieds  ou  des  chevilles  à  l'intérieur  desdites  ouvertures 

s  latérales,  lesdites  ouvertures  et  sangles  constituant  les 
organes  de  positionnement  des  pieds  (10a,  10b). 

Selon  un  troisième  mode  de  réalisation  illustré  figu- 
re  8  et  ses  variantes,  le  dispositif  de  musculation  (1) 
comporte  un  organe  de  positionnement  des  pieds  ou 

10  des  chevilles  (10)  ainsi  qu'un  organe  de  positionnement 
des  genoux  (1  1  )  qui  constituent  l'ensemble  des  moyens 
de  positionnement  des  membres  inférieurs  (6).  Ainsi, 
selon  ce  mode  de  réalisation,  le  dispositif  (1  )  se  présen- 
te  sous  la  forme  d'un  bâti  (40)  sur  lequel  sont  montées 

15  deux  traverses,  une  traverse  de  retenue  de  chevilles 
(1  0)  et  une  traverse  de  positionnement  des  genoux  (11  ). 
La  traverse  de  retenue  de  chevilles  est  positionnée  de 
manière  légèrement  surélevée  à  l'avant  dudit  bâti,  de 
façon  à  ce  que  le  patient  puisse  passer  ses  pieds  de 

20  l'autre  côté  de  la  traverse,  par  en  dessous.  L'organe  de 
positionnement  de  la  cheville  (10)  est  ainsi  obtenu  par 
une  surface  de  butée  venant  en  appui  contre  la  face  su- 
périeure  de  la  cheville.  La  traverse  de  positionnement 
de  genoux  (11)  est  disposée  légèrement  vers  l'arrière 

25  par  rapport  à  la  traverse  de  retenue  de  chevilles  et  est 
située  à  une  hauteur  qui  peut  être  avantageusement  ré- 
glable  grâce  à  des  moyens  de  réglage  de  type  connu 
en  soi  de  manière  à  pouvoir  s'adapter  à  la  morphologie 
du  patient  (3).  Cette  traverse  constitue  ainsi  l'organe  de 

30  positionnement  des  genoux  (1  1  )  en  présentant  une  sur- 
face  d'appui  destinée  à  venir  coopérer  avec  la  face  ar- 
rière  du  genou  dans  la  pliure  de  celui-ci. 

Notons  que,  selon  ce  mode  de  réalisation,  les  tra- 
verses  sont  cylindriques  et  peuvent  avantageusement 

35  comporter  un  revêtement  relativement  mou  ou  un  rem- 
bourrage  afin  d'améliorer  le  confort  lors  de  la  pratique 
de  la  musculation.  La  balle  (4)  est  montée  sur  une  tige 
(9)  constituant  le  support  de  balle,  ladite  tige  étant  soli- 
daire  soit  de  la  traverse  de  positionnement  de  genoux 

40  (11),  soit  du  bâti  par  l'intermédiaire  de  moyens  de  fixa- 
tion. 

Selon  une  variante  du  troisième  mode  de  réalisa- 
tion  illustrée  figure  9,  l'organe  de  positionnement  des 
pieds  (10)  est  constitué  par  deux  sangles  de  retenue 

45  (10a,  10b)  positionnées  sur  une  barre  transversale 
avant  (41)  d'un  cadre.  Deux  barres  longitudinales  (42a, 
42b)  s'étendent  des  extrémités  de  la  barre  transversale 
(41).  Elles  portent  à  leur  extrémité  un  portique  (43)  sur 
lequel  est  suspendue  la  balle  (4).  Ledit  portique  est 

50  constitué  de  deux  barres  latérales  (45a,  45b)  et  d'une 
barre  supérieure  (46)  avantageusement  recourbée  sur 
laquelle  la  balle  (4)  est  fixée  ou  pendue  à  l'aide  de 
moyens  de  liaison  (44)  tels  qu'un  lien  souple.  Notons 
que  lesdites  barres  latérales  (45a,  45b)  du  portique  (43) 

55  pourraient  porter  une  traverse  de  maintien  des  genoux 
(10)  disposée  transversalement  et  dont  la  position  en 
hauteur  pourrait  être  réglée  de  manière  connue  en  soi 
par  des  moyens  de  réglage.  Notons  qu'une  variante  si- 

4 
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milaire  est  illustrée  avantageusement  figure  11. 
Notons  que  les  deuxième  et  troisième  modes  de 

réalisation  et  leurs  variantes  respectives  sont  destinés 
à  être  disposés  sur  le  sol  et  peuvent  être  équipés  de 
moyens  d'ancrage  permettant  d'ancrer  le  dispositif  (1) 
sur  le  sol  ou  autre  afin  d'éviter  des  mouvements  intem- 
pestifs  de  celui-ci. 

Les  moyens  d'ancrage  peuvent,  par  exemple,  être 
constitués  par  deux  portions  de  sangle  (50a,  50b)  fixées 
sur  la  partie  avant  du  cadre  ou  du  bâti  du  dispositif  et 
munies  respectivement  à  leurs  extrémités  de  deux  pat- 
tes  d'accrochage  (51a,  51b)  destinées,  par  exemple,  à 
être  glissées  sous  une  porte  qu'on  referme.  Il  va  de  soi 
que  les  moyens  d'ancrage  pourraient  être  constitués  par 
bien  d'autres  systèmes  équivalents,  sans  pour  autant 
sortir  du  champ  de  protection  de  l'invention. 

Selon  un  quatrième  mode  de  réalisation,  la  balle  (4) 
et  sa  tige  (9)  sont  montées  sur  un  bâti  (60)  comportant 
deux  barres  longitudinales  (61  a,  61  b)  ;  une  traverse  de 
maintien  de  genou  (11)  s'étendant  transversalement 
dans  un  plan  horizontal  au-dessus  desdites  barres 
constitue  l'organe  de  positionnement  des  genoux.  Une 
surface  d'appui  (62)  est  disposée  mobile  entre  une  po- 
sition  d'appui  dorsale  (A1),  illustrée  figure  10a,  où  elle 
est  située  contre  le  sol  sur  les  barres  longitudinales 
(61a,  61b)  et  une  position  d'appui  fessier  (B1)  où  elle 
est  située  dans  le  plan  horizontal  parallèle  au  sol  dispo- 
sé  juste  au  dessus  de  la  traverse  de  genou  (1  1  ). 

Lorsque  cette  surface  d'appui  (62)  est  située  dans 
sa  position  d'appui  fessier  (B1  ),  elle  constitue  un  organe 
de  positionnement  du  bassin  (1  2)  qui  permet  au  patient 
(3)  de  positionner  son  bassin  afin  de  se  trouver  assis 
lorsqu'il  est  en  position  active  de  travail  (B).  Notons  que 
le  dispositif  (1)  comporte  alors  des  moyens  d'actionne- 
ment  constitués  par  une  pièce  intermédiaire  (63)  reliant 
la  surface  d'appui  (62)  aux  barres  (61  a,  61  b)  à  l'aide  de 
deux  liaisons  pivot  (70a,  70b)  illustrées  schématique- 
ment  de  manière  à  pouvoir  positionner  l'extrémité  de  la- 
dite  surface  d'appui  sur  la  traverse  de  genou  (11),  com- 
me  le  montre  la  figure  9b.  Il  va  de  soi  que  le  dispositif 
comporte  des  moyens  de  verrouillage  des  positions 
d'appui  de  ladite  surface. 

Notons  également  que  les  modes  de  réalisation 
comportant  une  surface  d'appui  (13,  62),  destinés  no- 
tamment  à  l'appui  dorsal,  peuvent  être  munis  de 
moyens  d'inclinaison  de  cette  surface  afin  d'adapter  la 
position  de  l'utilisateur  à  l'exercice  qu'il  effectue,  lesdits 
moyens  pouvant,  par  exemple,  être  constitués  par  une 
liaison  pivot  d'un  côté  de  la  surface  et  un  pied  de  main- 
tien  réglable  de  l'autre  côté. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
dispositif  peut  être  muni  d'éléments  d'électro-thérapie 
tels  que  des  électrodes  alimentés  par  des  moyens  d'ali- 
mentation  dudit  dispositif.  Ainsi,  le  patient  peut  coupler 
la  musculation  dite  classique  avec  une  thérapie  électri- 
que  du  type  connue  en  soi. 

Par  ailleurs,  le  dispositif  peut  également  comporter 
un  élément  de  jeu  complémentaire  tel  qu'un  dispositif 

électronique,  par  exemple,  dont  les  fonctions  pourraient 
être  très  diverses  telles  que  jouer  le  rôle  de  métronome 
ou  de  guide  de  musculation,  ou  de  compteur  de  mou- 
vement,  par  exemple.  Ledit  dispositif  électronique  peut 

s  être  ludique  comme,  par  exemple,  servir  d'indicateur 
aléatoire  des  mouvements  à  effectuer  et  de  leur  caden- 
ce,  par  exemple. 

Selon  un  cinquième  mode  de  réalisation  illustré  fi- 
gure  12,  le  dispositif  (1)  comporte  un  organe  de  posi- 

10  tionnement  du  dos  et  du  bassin  constitué  par  une  plan- 
che  basculante  incurvée  (70).  Ladite  planche  porte  des 
sangles  de  maintien  (10a,  10b)  des  pieds  et  l'élément 
de  jeu  (4),  et  permet,  grâce  aux  mouvements  du  patient, 
de  générer  un  effet  de  bascule  du  dispositif  (1). 

15  Par  ailleurs,  selon  un  sixième  mode  de  réalisation 
illustré  figures  13  et  14,  le  dispositif  (1)  comporte  une 
cale  longitudinale  (71)  qui  constitue  l'organe  de  posi- 
tionnement  des  genoux,  le  patient  devant  maintenir,  de 
façon  active,  ladite  cale  coincée  entre  ses  genoux,  la 

20  tige  (9)  portant  la  balle  (4)  étant  portée  par  ladite  cale 
(71  ).  Selon  une  autre  configuration  de  ce  sixième  mode 
de  réalisation,  ladite  cale  peut  comporter,  d'une  part,  un 
organe  de  fixation  (72)  destiné  à  permettre  sa  fixation  à 
un  tapis  (73),  et  d'autre  part,  une  barre  transversale 

25  d'appui  (74)  constituant  l'organe  de  positionnement  des 
pieds  (10)  lorsque  le  dispositif  est  dans  cette  autre  con- 
figuration.  Il  va  de  soi  que  la  cale  (71)  peut  être  aussi 
bien  coincée  par  les  pieds  ou  les  mains  de  l'utilisateur 
ce  qui  peut  être  aussi  le  cas  pour  la  barre  transversale 

30  (74). 
Par  ailleurs,  quel  que  soit  le  mode  de  réalisation 

choisi,  la  tige,  qui  porte  la  balle  (4)  peut  avantageuse- 
ment  être  disposée  de  manière  à  pouvoir  régler  son  in- 
clinaison  par  rapport  aux  autres  éléments  du  dispositif. 

35  L'invention  concerne  aussi  tout  type  de  tapis  approprié 
sur  lequel  prendra  place  l'utilisateur  et  notons  que  le  dis- 
positif  de  l'invention  peut  être  pliable  ou  démontable 
pour  être  rangé  dans  une  valise  ou  similaire. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
40  des  de  réalisation  décrits  et  représentés  à  titre  d'exem- 

ples,  mais  elle  comprend  aussi  tous  les  équivalents 
techniques  ainsi  que  leurs  combinaisons. 

45  Revendications 

1.  Dispositif  de  musculation  (1)  des  muscles  abdomi- 
naux  (2)  d'un  patient  (3),  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  un  élément  de  jeu  (4),  des  moyens  de  po- 

50  sitionnement  (5)  de  l'élément  de  jeu  (4)  et  des 
moyens  de  positionnement  des  membres  inférieurs 
du  patient  (6). 

2.  Dispositif  de  musculation  (1  )  selon  la  revendication 
55  1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  jeu  est  cons- 

titué  par  une  balle  (4). 

3.  Dispositif  de  musculation  (1)  selon  l'une  quelcon- 

5 
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que  des  revendications  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  positionnement  des  mem- 
bres  inférieurs  (6)  comportent  un  organe  de  posi- 
tionnement  des  pieds  et/ou  des  chevilles  du  patient 
(10,  10a,  10b).  5 

4.  Dispositif  de  musculation  (1)  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  positionnement  des  mem- 
bres  inférieurs  (6)  comportent  un  organe  de  posi-  10 
tionnement  des  genoux  du  patient  (11). 

5.  Dispositif  de  musculation  (1  )  selon  la  revendication 
4,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  positionnement 
du  genou  (11)  est  constitué  par  une  cale  transver-  15 
sale  (15)  destinée  à  se  positionner  à  l'intérieur  du 
pli  du  genou  et  par  des  moyens  de  fixation  (8,  8a, 
8b)  permettant  de  disposer  la  cale  dans  sa  position. 

6.  Dispositif  de  musculation  (1)  selon  l'une  quelcon-  20 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  positionnement  des  mem- 
bres  inférieurs  (6)  comportent  un  organe  de  posi- 
tionnement  du  bassin  du  patient  (12). 

25 

30 

7.  Dispositif  de  musculation  (1)  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  positionnement  (5)  de 
l'élément  de  jeu  (4)  sont  réglables. 

8.  Dispositif  de  musculation  (1  )  selon  la  revendication 
7,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  surface 
d'appui  (13,  62)  destinée  au  dos  du  patient. 

9.  Dispositif  de  musculation  (1  )  selon  la  revendication  35 
8,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  d'in- 
clinaison  de  la  surface  d'appui. 

40 
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